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Fiche Action 

N°22 

Veiller, suivre et accompagner les programmes et les projets sur le 

territoire 
Priorité : 

*** 

ODD Protéger et restaurer les habitats et les espèces à fort potentiel écologique 

OO Préserver à l’aide des mesures d’encadrement de gestion 

Habitats et 
espèces 

concernées 

Espèces concernées Habitats concernés 

Toutes les espèces et les habitats présents sur le site Natura 2000 avec une attention 
particulière pour ceux classés à enjeux  

Localisation 
et superficie 
concernées 

Tout le site Natura 2000 et plus largement l’ensemble de la zone humide et sa zone de 
bordure proche. 

Constats et 
Justification 

 

Le site Natura 2000 Marais poitevin est au cœur de nombreux enjeux (agricoles, touristiques, 
biologiques) et à la croisée de nombreuses problématiques (réchauffement climatique, gestion 

de l’eau) et politiques publiques. Son découpage administratif ne facilite pas une lecture 

transversale des projets et les différents usages amènent le site Natura 2000 à subir de 

nombreuses pressions (touristique, urbanisme, transport, etc.).  
 
L’opérateur est à la disposition des acteurs pour les accompagner dans la déclinaison de leurs 

politiques publiques ou projets. 

Objectifs 
Faire reconnaitre les enjeux Natura 2000 et apporter de la cohérence dans les politiques 
publiques et dans les projets à l’échelle du Marais poitevin  

Modalités 

d’intervention 

Les mesures non 

hiérarchisées  
Descriptif de l’action 

1 

Intégrer les enjeux 

Natura 2000 
Marais poitevin 

dans les 

politiques 

publiques 
structurant le 

territoire 

 

L’animateur informera les organismes en charge des politiques 
publiques des enjeux du DOCOB.  

 

Des partenariats techniques doivent être renforcés entre les 

structures porteuses des politiques publiques et l’animateur du 
DOCOB. 

 

 2 
Accompagner les 

projets 

d’aménagement 

En fonction des sollicitations, l’opérateur Natura 2000 

accompagnera les porteurs de projets et les services instructeurs 
dans la définition des projets, la doctrine « Eviter Réduire 

Compenser », les inventaires biologiques (méthodologie, gestion des 
données, évaluation des enjeux/incidences, etc.), la définition et la 
mise en œuvre de mesures d’accompagnement et les suivis 

biologiques d’évaluation des dispositions prises pour évaluer leur 

efficacité par rapport aux enjeux Natura 2000. 
 

Une mutualisation des mesures est à rechercher. 
 
Cette assistance concerne toutes les thématiques à l’échelle du site.  

Cependant, plusieurs sont mises en évidence : 

L’accompagnement des SAGE et outils de gestion de l’eau. 
Les projets de révision ou de création des documents 
d’aménagement SCOT - PLU/PLUI, 

Les projets d’aménagement routiers à l’étude pour fluidifier le trafic 
: Triaize, Saint Michel en l’Herm, Marans, l’alternative à l’A831. 
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Le développement et l’implantation des nouvelles activités 
touristiques, les sports de plein air, aérodrome, développement des 

pistes cyclables, etc., 
L’implantation de nouveaux parcs éoliens avec notamment la notion 

d’effets cumulés (effet barrière, mortalité, etc.) avec les parcs 
existants, 
Les lignes basse et moyenne tension et leur impact sur l’avifaune,  
L’accompagnement des EPCI avec notamment la mise en œuvre de 
leur plan climat et programmes d’actions, 

L’accompagnement des Projets de territoire pour la Gestion de l’Eau 
(PTGE) et des Plans d’Actions et de Prévention des Inondation et des 
projets de protection des biens et personnes contre les submersions 
fluviales et marines : assistance aux études, à la définition des 

mesures d’accompagnement ou ERC, et la gestion des sites (notice 
de gestion, etc), etc., 
La démoustication qui même localisé peut avoir un impact,  

L’impact de la pollution lumineuse, notamment sur les Chauves-
souris. 

La mise en œuvre du plan de gestion du Parc Naturel Marin de 

l’EGMP 
Etc. 

Outils de 

réalisation 
Toutes les politiques publiques et porteurs de projets. 

Acteurs 

concernés 

Parc Naturel Régional du Marais poitevin, Etablissement public du Marais poitevin, agriculteurs, 
DDT(M), DREAL, Communautés des communes, communes, Conseils régionaux et 
Départementaux, Syndicats Mixtes Gemapien, Chambres d’agriculture, Associations de 

protection de la nature, Porteurs de projets privés, Gestionnaires de sites protégés, 
Conservatoire du littoral, CEN Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine, etc.), EID Atlantique, ERDF, 

Parc naturel marin EGMP, ASF, etc. 

Fiches actions 

associées 
L’ensemble des Fiches actions du DOCOB 

Calendrier 
prévisionnel 

2022 2023 2024 2025 2026 + 

X X X X X 

Points de 

Contrôle 
(suivi et 

évaluation) 

- Nombre de sollicitations par les acteurs du territoire  
- Nombre de réunions et de projets suivis (Etudes environnementales, incidences, ERC, mesure 

d’accompagnement, etc.) 

Coût estimatif Animation : 5 000 € /an 

Coût Total 5 000 €/an 

Financements 

mobilisables 

Etat, Europe, Régions, Départements, Agence de l’eau, communautés de communes, Porteurs 

de projets privés, etc. 

  


